
Fiche d’information – Municipalité du Village de Val-David  
Avril 2023 : Vente pour défaut de paiement de taxes  

Le présent document est un outil d’information. Les règles prévues aux règlements d’urbanisme ont été synthétisées. Le requérant a la responsabilité de se référer aux 
règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas échéant. Les règlements d’urbanisme sont disponibles au www.valdavid.com  

4799-74-0967-0-000-0000 RUE DE CHANDOLIN LOT N° 2 991 612 
Extrait de la matrice graphique – MRC des Laurentides 

 
Description sommaire du terrain  
• Zonage : H-04 
• Secteur desservi seulement par l’aqueduc  
• Dispositions architecturales applicables : chalet de type Suisse (règlement 601, chapitre 2, section 2)  
• Secteur assujetti au règlement sur les PIIA « secteurs montagneux » 
• Permis de construction assujetti à la contribution pour fins de parc 10% (règlement 601, chapitre 2, section 10) 
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Grille des spécifications tirée du règlement de zonage 601, l’interprétation de la grille des usages se trouve au chapitre 2 - http://valdavid.com/services-aux-
citoyens/urbanisme-et-permis/reglements-durbanisme/ 
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